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S o m m a i r e

DEUTSCH-LUXEMBURGISCHES SCHENGEN-LYZEUM PERL

Loi du 11 juillet 2007 portant
a) approbation de l’Accord entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le

Gouvernement de la Sarre concernant la création d’un établissement d’enseignement secon-
daire germano-luxembourgeois, signé à Perl, le 4 décembre 2006;

b) approbation du Protocole entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le
«Landkreis Merzig-Wadern» sur les immeubles existants et sur le financement des projets
immobiliers ainsi que des dépenses courantes du «Deutsch-Luxemburgisches Schengen-
Lyzeum Perl», signé à Perl, le 4 décembre 2006. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 2174
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